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ILS QUITTENT LE parlement wallon
~
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les deux victimes série de matières en lien avec la vie
du décumul chez nous. communale", commente Jean-

Marc Dupont. "Pourlespetites com-
munes, Je trouve qu'on aurait dû

~C'est le grand jeu des chaises laisser les bourgmestres pouvoir cu-
musicales depuis que les élec- muler avec un mandat de député.
teurs sont passés aux urnes pour Car ils apportent leur expertise du
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maJonte sont mamtenant depo- un éloignement de certaines réali-
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passage au parlement", souligne
Pascal Baurain. "Notamment la ré-
forme du code de l'aide à la Jeu-
nesse. fétais à la manœuvre et en
une séance de négodation, grâce à
un contextefavorable,j'ai pu obtenir
plus d'avancées qu'en 20 ans de tra-
vail comme avocat sur ce dossier.je
suis un peu déçu de quitter leparle-
ment. Mais quand on est suppléant
de la suppléante, ilfaut sy attendre,
C'était déJàune surprise de monter."
Les deux députés sortants se-

ront-ils candidats dans quelques
mois pour reprendre leur place?
'Tai dit que Je voulais me consacrer
à ma commune, ça n'aurait pas de
sens", tranche Jean-Marc Dupont.
Quant à l'humaniste ... "Mon choix
n'est pas encore déterminé. je dois
d'abord faire un bilan personnel et
voir comment les choses évoluent au
sein de ma formation", répond Pas-
cal Baurain.
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Une indemnité SOUS LE BRAS
m Dupont et Baurain sont directement
concernés par la polémique. Ils s'expliquent.

~Avec le décret sur le décumul,
le Parlement wallon a voulu
faire amende honorable et res-
taurer le prestige de la classe
politique écorné par les scan-
dales à répétition. Mais une po-
lémique est venue entacher
l'opération de bonne gouver-
nance. Les élus forcés de céder
leur place précipitamment,
alors que le Parlement sera re-
nouvelé l'année prochaine, tou-
cheront une indemnité pou-
vant monter jusqu'à
100 000 euros. Avec 15élus con-
cernés, la facture du décumul
pourrait donc grimper jusqu'à
1,5 million d'euros.

"Dès 2014, fétais de ceux qui
plaidaient pour prolonger l'empê-

chement Jusqu'aux prochaines
élections régionales en 2019, indi-
que Jean-Marc Dupont. Malheu-
reusement, ça ne s'est pas fait. Ce
n'est pas tant l'indemnité de ceux
qui partent maintenant qui pose
problème. Ils l'auraient quand
même touché après. Mais leurs
remplaçants vont aussi percevoir
une indemnité de sortie pour
quelques mois passés au Parle-
ment seulement."
POUR PASCAL BAURAIN, il faut
savoir de quoi on parle. "Une in-
demnité est prévue pour lesparle-
mentaires lorsqu'ils quittent l'as-
semblée. Elle est limitée dans le
temps et doit leur permettre de se

retourner, précise le Saint-Ghis-
lainois. Personnellement, Je

Ils peuvent
cumuler

une expertise de terrain.
Mais combiner les deux cas-
quettes peut s'avérer fasti-
dieux, Aussi le Framerisois
suggérait de limiter ce cumul
aux bourgmestres de petites
communes uniquement.
Mais c'est une autre logique

que la Région wallonne a re-
tenue. Le décumul est auto-
risé pour 25 % des élus par
parti. Et ceux qui peuvent
combiner leurs mandats
sont ceux qui ont le meilleur
taux de pénétration. Chez
nous, deux champions du vo-

te nominatif sont concernés.
Jacqueline Galant à Jurbise,
et Nicolas Martin qui finale-
ment cumulera lui aussi. Jus-
qu'en 2019 en tout cas. Les
élections attendues en mai
verront les cartes rebattues.
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MONS Pour Jean-Marc Du-
pont, le Parlement wallon ne
devrait pas se passer de
bourgmestres pour garder

n'avais pas la possibilité d'être
détaché ou de me mettre en
congé politique. Je peux vous dire
que mon activité de parlemen-
taire a méchamment impacté
mon cabinet d'avocat."
Sur le montant ... "Un mon-

tant de 100000 euros a été évo-
qué, poursuit Pascal Baurain.
C'est un montant maximum dont
une bonne partie ira aux collabo-
rateurs s'ily a un renouvellement.
.rai aussi cru comprendre que le
montant était lié à la durée du
mandat. Donc pour le moment, Je
ne sais pas à quoi Je serai con-
fronté. je n'ai pas encore reçu de
notification du Parlement."

G.La

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 16/11/2018

Région wallonne - Actualité La Dernière Heure


